
LE SCANDALE 
de la "Gazette du Franc" 

(SUITE D l LA PRIMIERE PAQI) 

Mme Hanau fonda alors peu après la • Ga
zette du Franc ». Brouillée avec sa famille, 
abandonnée par son mari. Mme Poliak de
manda une place a la directrice- de la « Ga
lette ». 

Lorsque Mme Hanau lui fit part de ton 
intention de fonder une banque dans le voisi
nage de ia • Gasetie du Frane ». l'ex-Mme 
Joseph tenta de l'en dissuader. Quelques 
Jour* plus tard. Mme Hanau lui annonçait 
son intention de fonder une rubrique finan
cière ayant des attaches avec ta • Gazette ». 
C'est a ce moment que Mme Poliak tut en
gagée par Mme Hanau comme secrétaire, 
chargée du courrier de documentation finan
cière, aux appointements de 600 francs par 
mots, appointements qui devaient par la suite 
être portés a 3000 francs. Lee affaires de la 
• Gazette >. tout en semblant prospérer, ne 
marchaient pas. La patronne perdit de 
grosses sommes lors de la baisse d une valeur 
pétrolière Des discussions éclatèrent bientôt 
entre Mme Haniu et Mme Poliak. On sup
prima à celle-ci le droit de viser lea chèques. 
La brouille survint. La directrice devait à ce 
rm-ment près de quatre millions a Mme Pol
iak et à la belle-mère de cette dernière. Elle 
offrit ea remboursement seize traites de 
S3u ooo francs a Mme Poliak, qui jusqu a ce 
jour en a touché huit , . 

C est sur le montant de cas traites qu a <ste 
prélevé le million vers* hier M i u ? e

f c P a I 
l'ex-Mme Joseph. U récit de Mme Polla* se 
termine là 

Déclarations de l'avocat 
de M™ Joseph 

A sa sortie du cabinet de M. Glard. des 
Journalises ont pu la joindre et voici la 
«lèclaraiiou qu'à faite, au nom de sa cliente, 
M* Voilier « L'entretien que noas venons 
«l'avoir avec M. Glard a porta sur deux ques
tions principales r Mme Poliak se jrouve-
t-elle encore actuellement en possession ae 
fonds provenant de Mme Hanau T Nous avorw 
répondu que nous avions confié a un sé
questre les sommes qui semblaient provenir 
des fonds de la • Gazette du Franc ». Le se-
i uestre mettra éventuellement ces sommes a 
l'a disposition de la Justice. La seconde ques
tion est celle-ci Mme Poliak a-t-elte pejro s 
ou aidé l'exportation en Suisse de fonds 
appartenant à Mme Hanau T Nous avons é tv 
fci que depuis juillet dernier. Mme Poliak 
avait cessé toutes relations avec 1 adminis
trateur délégua de la • G a " " « d n "v?*^0 *n 
I^s voyapes effectués par Mme Poliak en 
Suisse ont été uniquement motivés par-des vi
sites à ses enfants, séjournant dans ce pays 
pour raisons de santé- • 

M. Audibert va mieux 
L'état de santé de M. Audibert. ancien direc

teur de la « Gazette du Franc », a continué à 
"améliorer légèrement. Malgré cela, le ma
lade reste encore très faible. 

M. Pachot poursuit ses 
investigations 

L'affaire de la « Gazette du Franc » entre. 
iemble-t-il, dans une pédiode d accalmie. C est 
ainsi que la période des perquisitions est ter
minée; du moins pour l'instant. M Pachot et 
ses collaborateurs se bornant depuis quelques 
jours, avec le concours des experts, cl- clas
se- les documents saisis dans les bureaux de 
Ja . Gazette du Franc » et de 1' • Interpresse .. 
Tout le courrier qui ne cesse de parvenir au 
siè~e de la « Gazette du Franc » depuis 1 ar-
restation de Mme Hanau. est entaase dans 
dos sacs, mis sous scellés. M. Pachot qui en 
a la garde dans ses bureaux de la police judi
ciaire n'espire pas pouvoir en faire 1 inven
taire avant deux ou trois semaines. L examen 
rie la comptabilité du tn»t Hanau.Bloch a est 
iioursuivi hier matin, aan* interruption, rue 
de Provence, de 9 heures à midi, «D présence 
de Mme Hanau «t de M. Pachot. 

Au cours de cette opération, ce magistrat 
s'est absenté plus d'une heure pour effectuer 
diverses vérifications dans des étaMlssemente 
bancaires, notamment au service du Conten
tieux de la Banque de France. 

A midi 30, Mme Hanau s'est fait servir à 
dâieuner dans son ancien bureau directorial 
«t a mangé de fort bon appétit en devisant 
avec un certain engouement avec les Inspec
teurs qui la gardent. Les investigations se 
sont poursuivies l'après-midi. 

NOUVELLES PLAINTES 
A CALAIS 

De nouvelles plaintes ont été enregistrées 
Mer au commissariat de police du 3e arron
dissement, concernant l'affaire de la « Ga
zette du Franc ». 

Elles émanent de quatre souscripteurs ca-
Jaislens qui ont perdu r •spectivement dans 
l'affaire, 43.000. 32.000, 20.000 et 12.000 francs. 

Ces p l a i n t e s o n t é t é t r a n s m i s e s a M. le J u g e Ces p l a i n t e s o n t é té t r a n s m i s e s a M- le j u g e 
stiastruction de Boulogne qui au référera a 
'Quatre autres plaintes ont été portées au 
Commissariat de Calais-Nord. Le montant 
total des pertes atteindrait, là, 90.000 francs, 
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LE KRACH 
du "Crédi t Rural 

et Colonial" 
dans la région 
du Cambrésis 

L'émotion causée dans la réaion du Cambrer
ai* par le krach du « Crédit Rural et Colonial », 
qui a son siège rue d'Amsterdam, à Pans, est 
1 iin d être calmée. Durant ta journée de mardi, 
u* nombreuses personnes détentrices de bons 
hypothécaires délivres par la Société ont encore 
fijsécé le bureau de M. Jean Gabet. 10 rue du 
four. A Beauvois-en-Cambrésis. Aucun* autre 
I ta m te. en dehors de celle de M. Blanc, canton-
iiier. n'a été déposée a la gendarmerie de Cau-
ilrv. 

Las e«ndarmes de celte dernière ville se sont 
rendus dans l'après-midi de mardi a Beauvois-
en-Cambré^is et ^nt interrogé longuement M. 
Gabet L interrogatoire n'a rien révélé que nous 
ne s'ichion.̂  déjè. Le directeur de l'agence a fait 
part de sa grande confiance dans les déclara-

A propos de l'accident 
tragique de Flers-Breucq 

Une mise au point 
Nous avons relaté le tragique accident au 

cours duquel lut tué samedi A Flers-Breucq, 
notre infortuné confrère, Robert Leclercq. Cer
tains journaux ont exprimé le regret que le 
eorps de la victime n'ait pu être mis a la dis
position de la famille que lundi matin. 

Sans vouloir défendre le point de vue de qui 
que ce soit, nous confinant seulement dans no
tre rôle d'informateur, voici textuellement la dé
claration que l'on nous a faits hier au Palais 
de Justice : 

• Le Parquet do Lille, saisi de l'accident le di
manche matin à 9 h. 30. a décidé immédiate
ment quTl n'y avait pas Heu d'ouvrir une in
formation, aucun* infraction a la loi pénale 
n'ayant été commise. 

• Le capitaine de la gendarmerie de Roo-
baix était avisé 4 9 h. 30. de cette décision, et 
è la demande du Parquet il faisait savoir a un 
collègue de la victime, de vouloir bien avertir 
la famille qu* I* permis d'inhumer était signé 
et qu'elle pouvait prendre possession du eorps 
de son malheureux parent. 

« Si le corps de M. Leclercq est reslé dans un 
hangar jusqu'à lundi matin, ce fait est du à 
ce que la famille n'a peut-être pas pu faire dans 
la journée de dimanche les démarchas adminis
tratives nécessaires. 

« Pour ramener le oorps sur le territoire de la 
commune de Lille, une autorisation de la Pré
facture était, en effet, indispensable et cette 
autorisation n'a peut-être pas pu être donnée 
dans la journée de dimanche. En tout cas cela 
ne regardait plus le Parquet "ui avait fait, dès 
ta première heure tout son devoir. » 

Les funérailles de Robert Leclercq 
Les funérailles de n<">fre confrère Robert Le

clercq, auront lieu ce matin a 9 heures. Réunion 
à l'église Sainte-Catherine. L'inhumation se fera 
au cimetière de l'Est. 

M, 'Grande-Place, LUI* 

En tombant d'un wagon 
une vache fit dérailler 
un train près d'Arras 
C'est un déraillement peu banal que celui 

de Courcelles-le-Comte qui eut lieu vers 6 
heures du matin, mardi 11 décembre, sur îa 
grande ligne Paris-Lille, où une vache fut 
croit-on, la cause de l'accident, qui jeta une 
grande perturbation dans le service pendant 
un» dizaine d'heures t 

Un train de marchandises, te 5 033 venant 
de la direction de Paris, était constitué de 
wagons de marchandises et de wagons char
gés de bestiaux en provenance de La VUlette 
et expédiés pour le Nord. 

Le convoi venait de dépasser la station de 
Courcelles-le-Comte et roulait a l'allure nor
male vers Boisleux. Un autre train arrivant 
en sens inverse croisait a ce moment le 5 033 
quand, tout a coup, plusieurs wagons sautè
rent hors des rails et l'un d'eux se coucha a 
travers de la voie, bloquant ainsi le convoi. 

Une porte s'était ouverte 
Que s'êtait-il passé T Les wagons dérailles 

étaient ceux où étalent placés des bestiaux, 
dont quelques-uns gisaient inanimés au mi
lieu des débris de wagons fortement endom
magés. L'une des bêtes, une vache, était 
morte sur le coup et son cadavre était affreu
sement mutilé. 

On ne tarda pas à avoir l'explication de 
l'accident. Une porte d'un wagon s'était pro
bablement ouverte en cours de routé et une 
bête prise de peur sauta dehors juste au 
moment où l'autre train était de passage. 
L'animal fut touché par tes wagons de celui-
ci qui la rejetèrent sous le train d'où elle 
t>rovenait La. vache passa sous les roues, 
esqueiles sautèrent hors (tes rails faisant 

ain=i dérailler cinq wagons qui, du coup 
obtruèrent les deux lignes. 

Des secours parvinrent aussitôt du dépôt 
d'Arras sous la conduite de M. Delsert tt 
M. Boulan, inspecteur clu contrôle, se rendit 
sur les lieux pour procéder à l'enquête d'u
sage. Une grue de 32 tonnes, venue d'Amiens 
releva les wagons déraillés. 

Il y eut de nombreux retards 
Du fait de ce déraillement, le trafic dut 

subir un* certaine perturbation. Les rapides 
et les express de Lille ou de Paris emprun
tèrent la ligne Cambrai, Douai, tandis que 
les omnibus voyaient leurs voyageurs trans
bordés dans les deux sens. 

Les trains ont subi un retard relativement 
Important. Les voyageurs du rapide arri
vant a Arras habituellement à 10 h 15, ne 
sont descendus dans cette gare crue vers 13 
heures. L̂ e trafic n'a pu reprendre sur cette 
ligne que vers 14 heures. 

Les dégâts sont assez importants. Des bê
tes blessées ont dû être abattues sur-le-
champ. On compte six bovins, une vingtaine 
de moutons et quelques veaux. 

CHAPEADX ABBAYE « B r r * 1 

tiens crue lui a faites M d'Auzac. comte de la 
Martinié, a savoir qu'en ces de déficit, il in
demnisera les souscripteurs de ses propres de
niers. U se confiirae. d'après des renseigne
ments puisés auprès de personnes qui connais
sent personnellement M. d'Auzac. crue celui-ci 
possède une très crosse situation Si, comme 
M. Gabet le prétend, les autres démarcheurs 
n'ont pas déployé la même activité que lui-
même : si les encaissements opérés par les dé
marcheurs, notamment par celui de Saint-Malo 
et quelques autres, n'atteijment pas pour l'en-
sembl*. environ 150.000 francs, il n existerait 
qu'un passif de 500.00(1 francs en chiffres ronds. 
g*u serait vite comblé, dit M. Gabet. Acceptons-
en l'augure— 

En tout cas. M. Jean Gabet compte que d'ici 
deux fours au plus. U sera entièrement fixé et 
à même d* rense gner les milheureux prêteurs, 
la plupart des ouvriers et des petits commer
çants et cultivateurs. 

La plainte de M. Blanc, ainsi que le procès-
verbal d enquête ont été adressés a M. le Pro
cureur de la République, a Douai. A toutes fins 
utiles. 

La Chambre a continué 
hier l'adoption 

de la loi de Finanças 
Le Gouvernement a posé plusieurs 

fois la question de confiance 
• contre des amendements 

La Chambre reprend mardi matin. la discus
sion de la loi de finances. 

On abord* 1 article « relatif a l'exonération de 
l'impôt sur les bénéfice* industriels et commer
ciaux pour certains commerçante. 

La Chamrbe. a te demande du flouvernement 
disjoint un amendement de M. DlisOBUN éten
dant l'exonération. 

M. VINCENT AURIOL demande le renvoi de 
l'article a la commission, appuyé par M E. 
LAIO.NT qui souligne linsufusance et les im
perfections de l'article 4. 

M. CHERON expos* l'économie du texte qu'a 
proposé le gouvernement pour faire un premier 

f este en faveur des petite commerçante et qui 
eva* déjà coûter 40 millions. L'amendement 

proposé coûterait 288 millions. Cest impossible. 
Et le gouvernement pose la question de con

fiance contre le renvoi. 
MM. Ernest Latont, Vincent Auriol, Desoblin 

interviennent encore, mais finalement a la ma
jorité de 3Î8 voix contre 233 sur 581 votants le 
renvoi de l'article 4 4 la commission n'e*t pas 
ordonné. K 

L'exonération 
des petits commerçants y 

L'article 4 est ensuite adopté. U est aiafi con
çu : ww^. 

Les dégrèvements ci-après sont appliqués aux 
commerçants et industriels qui. n'élant pas as
sujettis a l'impôt général sur te* revenus, exploi
tent leur entreprise sans autre concours que ce
lui de leur femme et de leurs enfants, âqés de 
18 ans, et d'an employé, à condition qu'ils ne 
réalisent pas no chiffre d'affaires supérieur à 
50.000 francs ; cotes de 100 francs et au-dessous, 
exonération totale : cotes de plus de 100 franc», 
modération uniforme de 100 francs. 

Article 3 bis. — Dans les établissements à rai
son desquels le droit fixe de patente est réglé 
d'après le nombre des ouvriers on des employés, 
les individus au-dessous de 17 ans et au-dessus 
de 63 ans, ne seront pas comptes dans les élé
ments de cotisation pour la moitié de leur nom
bre. 

Article 4 ter. — Assimilation des employés aux 
ouvriers en ce qui concerne la détermination du 
droit fixe de patente. 

Exonération 
sur la contribution foncière 

On adopte ensuite avec une légère modifica
tion de texte l'article 5 : 

Exonération sur la contribution foncière pour 
tout propriétaire exploitant, à condition que le 
revenu cadastral n'excède pas t20 tr., cotes de 
100 fr., et au-dessous, exonération totale : cotes 
de plus de 100 fr modération de 100 tr. 

La révision cadastrale 
M. Alexandre DUVAL présente des observa

tions sur l'article 6 'Révision des évaluations ca
dastrales). Le ministre des finances lui fait ob
server que pour éviter une longue discussion, 
le gouvernement accepte la disjonction de cet 
article qui est finalement volée, 

La suite des débets est alors renvoyée A l'a-
pres-midl. 

Bénéfices agricoles 
A la reprise, la Chambre examine l'article 7 

qui est ainsi conçu : La réduction apportée par 
l'article S de la loi de finance» du 27 décembre 
1927 au coefficient qui multiplie la valeur loca-
tive cadastrale préalablement majorée de 73 0/0 
pour l'évaluation forfaitaire des bénéfices agri
coles est maintenue pour l'année ltzf. 

M. Triballet :E.-et-L.) demande le renvoi de 
l'article à la commission parce que. dit-il, les 
cultivateurs paient des impôts trop élevés. 

M. Chéron fait observer que le montent des 
réductions d'impôts contenues pour tes cultiva
teurs dans te budget de 1929 s'élève a 80 mil
lions. Puis le renvoi a ta commission de l'ar-
licle 7 est repoussé par 313 voix contre 216. 

L'article 7 est ensuite adopté. 
On adopte également, après un court débat, 

l'article 8 (impôts sur les bénéfices de l'exploi
tation agricole, exploitation en société). 

M. Chéron précise, à ce sujet, oue dans une 
société d'exploitation agricole, les associés se
ront (axés individuellement cl bénéficieront par 
conséquent individuellement des rabattements à 
la base. ' 

Dispositions en faveur de diverses 
c a t é g o r i e s d ' e x p l o i t a n t s 

L'article 9 traite plus particulièrement des bé
néfices agricoles de (imposition des sociétés et 
dés charges de famille des métayers et des fer
miers. Sur l'initiative de plusieurs députés, te 
commission a décidé de proposer a la Chambre 
une dérogation au bénéfice des deux catécjries 
de redevables qui seraient désormais assujettis a 
un impôt d'après leur bénéfice réel. 

Ces catégories de redevables sont : 1* Le* so
ciétés soumises au droil de communication des 
agents de l'enregistrement, c'est-à-dire les vo-
ciétés anonymes, les sociétés en commandite par 
action et les sociétés à responsabilité limités. 

2° Les entreprises individuels et commercia
les quelle que soit leur forme dont lés bénéfices 
proviennent pour partie d'une exploitation agri
cole. 

Le même article prévoit, en outre, en faveur 
des métayers « r te part du revenu imposable un 
abattement supplémentaire de 500 trancs inut 
sa femme, de 500 fr. pour ceux des membres de 
sa famille habitant et travaillant avec lui. Le 
bénéfice de cette mesure est étendue IUX 1er 
miers non assujettis à l'impôt général <ur te re
venu. *• 

Après diverses interventions, l'article 9 *st 
adopté avec ces dispositions, ainsi ne 'l'article 
9 bis (assujettissement à l'impôt sur M-S 'rahe-
ments et salaires et non plus à l'impôt <ur le* 
bénéfices industriels et commerciaux, des «••»lrt-
vateurs e'fectuant accessoirement des transporto 
pour autrui). 

Pour les petits artisans 
L'ailicle 9 1er (exemption de l'impôt sur les 

bénéfice* industriels et commerciaux en faveur 

La fin tragique 
d'un sexagénaire 

à Fontaine-au-Bois 
Etant an tournée d'inspection sur la digue 

du canal de la Sambre, M Pottler. garde du 
canal découvrit lundi , à 9 heures, a envi
ron t-500 mètres du pont de Landrecies, le 
cadavre d'un homme étendu sur la berge. U 
fit pan immédiatement de sa lugubte décou
vert* à U gendarmerie qui se rendit sur les 
lieux et avertit le garde champêtre Lenne et 
M. te docteur Aubert. 

L'examen du cadavre permit de constater 
qa* les vêtements de celui-ci étalent trempes 
jusqu'à la ceinture e» le docteur conclut que 
la mort était due à une congestion par le 
froid. 

Les papiers recueillis sur le corps permi
rent d'identifier te défunt ; tl s'agit de 
M, Buriilon Pénelon. 68 ans habitant Fon. 
taine-*u-Bois, fort connu dans la localité oâ 
habite l'un de ses fils. 

Cette mort accidentelle peut se résumer 
comme suit : Etant ails passer La journée 
Chez des parente à Ors M. Buriilon revenait 
à Landrecies suivant la digue du canaL 
Trompé par l'obscurité, i l dut tomber a 
l'eau, mais excellent nageur, il put se retirer 
par ses propres moyens et essaya de rega
gner Landrecies. Congestionné par la froid 
très vif de dimanche soir, ses forces le trahi
rent" es la mort fit son oeuvre. 

des ouvriers travaillant ehe* eux et des artisans) 
est aussi adapté. 

Les redevances des mines 
On adopte l'article 10 {redevance proportion

nelle des mines). Cet article a pour objet de foi
re disparaître certaines anomalies existant dans 
1 établissement des différentes taxations qui 
remplacent pour l'industrie minière l'impôt cé-
dulaire qui frappe les autres entreprises indus
trielles et commerciales. 

Suppression de diverses taxes 
L'article 11 est adopté : (suppression des uiffé-

lentes taxes, taxes assimilées uux contributions 
directes, droits de visite des pharmacies, droit> 
d'inspection de labrique et dépôts d'eaux miné
rales, (axes pour (rais de surveillance en vue 
de te répression des fraudes, droits de vérifica
tion des poids et des mesures). 

Sans débat la Chambre adopte les articles 12 
et 13 (dégrèvement des cotes indûment impo
sées). Elle disjoint les articles 13 bis et 13 1er 
(contentieux des impôts directs en Alsace-Lor
raine). 

Réduction de la durée 
de la contrainte par corps 

L'article U (frais de poursuite à recouvrer 
sur les débiteurs d'amendes et condamnations! 
est adopté avec un amendement de M. Félix 
Gouin réduisant la durée de la contrainte par 
corps pour non paiement d'amende et la sup
primant en matière de contravention, délit on 
crime politique. 

La durée de la contrainte par corps est d'ail
leurs ainsi réduite : de 1 à S jours lorsque l'a
mende et les décimes n'excèdent pas 304 fr. 
de 5 à 15 fours lorsque l'amende et les décimes 
n'excèdent pas 600 fr. ; de 15 A 30 jour* lors
que l'amende e( les décimes n'excèdent "as 
1.200 Ir. ; de 30 à 60 jours lorsque l'amende et 
les dérimes n'excèdent pas 2.400 fr. ; de 2 à i 
mois lorsque l'amende et les décimes s'élèvent 
à plus de 2.400 fr. : de t à 6 moi-, lorsque l'a
mende et les décimes s'élèvent à plus de 5.000 
francs. La contrainte par corps ne pourra ja
mais être appliquée en matière de contravention, 
délit ou crime politique. 

La Chambre adopte ensuite les articles 15, 
16 et 16 bis fsimpUcation. ajournement, suppres
sion de formalités d'enregistrement, titres étran
gers non abonnés, cession d'actions d'apport. 

Cession a titre onéreux 
de fonds de commerce 

L'article 16 ter est réservé et l'article 17 adopté 
(cession à titre onéreux de fons de commerce, 
tarif spécial de 2 centimes au lieu de 9 0/0 appli
cable aux marchandises neuve»). 

Le gouvernement accepte te disjonction de 
l'article 17 bis (régime des valeurs mobilières 
pour les filiales étrangères). 

On adopte encore les articles 18 et 18 bis (Im
pôts sur le revenu des créances, comptes cou
rante, crédit maritime mutuel). 

L'article 18 ter (impôt sur le chiffre d'affaires) 
est réservé. L'article 19 (suppression d'impôt sur 
les distributeurs automatiques) est adopté . 

Enfin on renvoie à te commission l'article W 
bis (modification du régi mefiscal sur les spec
tacles) et la séance est suspendue. 

Le paiement des 
dommages de guerre 
(DE NOTRE RÉDACTION PARISIENNE) 
La Commission des Régions Libérées de la 

Chambre se réunit aujourd'hui et entendra 
M. Forgeot, Ministre des Travaux publics et 
des Régions Libérées, sur les deux proposi
tions proposées par le Gouvernement, en ce 
qui concerne le paiement des dommages de 
guerre et sur les modifications que la Com
mission demande d'y apporter. 

n e » 

Le Sénat, réuni hier après-midi, a ajourné 
la discussion de divers projets et a fixé sa 
prochaine séance à vendredi prochain. 

M. Merlin posera à M. Barthou une question 
sur le respect du secret des délibérations du 
Jury criminel. 
— « i » , . 

L'application de la lof Loucheur 
dans l'Agriculture 

Le groupe agricole du Sénat a étudié l'sp-

ÏiltcatTon de la loi Loucheur dans l'Agricui-
ure et le régime des coopératives agricoles, tl 

• décidé de demander aux ministères compé
tents d'envoyer des Instructions précises et 
détaillées aux caisses régionales de crédit et 
aux associations agricoles sur les avantages 
et les conditions dupl icat ion de la loi. 

Des "chauffardsv criminels 
portent leur victime 

sur la voie d'un tramway 

Le watmann put arrêta sa voiture 
avant d'atteindre le blessé 

Hier soir, le cycliste Paul Guyommard, ou
vrier maçon, demeurant 51, in» do la Bonne 
Aventure à Versailles, regagnait son domi
cile* à bicyclette lorsqu'au poste d* Choisy, 
route Nationale à Salnt-Cyr, U fut renversé 
par une automobile. 

Gravement blessé t . sans connaissance, le 
cycliste était étendu sur 1" bas côté de 'a 
route, lorsque l'r itcur de l'accident, dans 
l'intention évidente de faire disparaître ta 
trace de son acte, releva le corps de s-, vic
time qu'il plaça en travers de la voie du 
tramway de Saint-Cyr. Pute il disparut dans 
la direction de Paris. 

Quelques mii.utes plus tard, arrivait de la 
direction de Saint-Cyr la tramway conduit 
par le watmann Gerbert. Ce dernier, aperce
vant lo blesse sur I.. vole, put arrêter à temps 
son véhicule, évitant ainsi d'écraser la vic
time Guyommand fut transporté à l'hôpital 
de Versailles o . l'on constata qu'il avait le 
crâne fracturé et portait plusieurs blessures 
sur diverses partes du corps. 

D'après l'enquête, l'automobile est une con
duite intérieure de couleur sombre ; elle 
était montée par trois hommes. La police 
mobile recherche activement l'auteur de cette 
abominable tentative d'assassinat. 

— 

Terrible accident près d'Arras 
Un jeune homme de Beaulencourt 

fut happé par une batteuse 
et blessé mortellement 

Hier soir, la famille Benoit Camille, d j Bau-
lencourt, était occupée à battre à la machine 
Comme le froid était vif le flic Jean, âgé de 
22 ans, avait passé un foulard assez ample 
Tout a coup, dans le cours d9 son travail, te 
coin de cette cravate fut pris par te tambour 
de la batteuse et le malheureux jeune homme 
fut entraîné, la tète en avant et happé par la 
machine 

Quand on parvint à le dégager, le malheu
reux jeune homme était dans un état lamenta-
blj et tandis qu'on prenait les dispositions 
pour appeler un docteur, il rendait le dernier 
soupir 

Cet accident a beaucoup attristé te com
mune, où la victime jouissait de l'estime géné
rale. 

• » • -

La mort de M. Alfred Deblock 
jugea Bou.ogne-sur-Mer 

Nous avons annoncé la mort A Boulogne-
sur-Mer, de M. Alfred Deblock' juge au tri
bunal civil de cette ville. 

Rappelons, A ce sujet, que cet homme affa
ble et courtois, dont la haute compétence en 
matière juridique et la grande impartialité 
étaient reconnues de tous, était né le 15 
mars 1867 a Hazebrouck, où son père exer
çait te profession de docteur. Après de sé
rieuses études, il s'était dirigé vers le droit, 
et. sa licence acquise, s'était inscrit au bar
reau de Lille 

Mais la magistrature l'attirait et le 10 mat 
1892 M Deblock était nommé juge suppléant 
a Lille. 

Le 3 mars 1894. il était chargé de l'instruc
tion auprès du même tribunal. 

Trois ans après, il était substitut a Bé-
tbune, puis nommé au même titre à Dunker-
que le 18 novembre 1898. 

En mal 1906, un décret rattache comme 
juge é Douai. 

Chargé en 1907 de [instruction U reprend 
en 1909 ses premières fonctions qu'il exerça 
d'ailleurs par la suite avec le même zèle et 
la même loyauté au Puy. puis à Dunkerçme 
et enfin A Boulogne, où 11 est affecté le £9 
mars 1919. 

De suite, M Deblock sut s e créer de solides 
et sincères amitiés. 

C'était un esprit éveillé et très avertl.mais 
surtout un bon et brave coeur. 

A sa veuve et à son frère. M. Edouard De
block. ancien avocat du barreau d'Haze-
brouck, nous adressons nos sincères senti
ments do condoléances. 
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Contre la fraude 
a l imen ta i re 

Un important débat sur l'écré-
mage du lait devant le Tribunal 

correctionnel de Lille 
Hier, devant la 3* chambra correctioim; 

présidée par M. le vice-président Vlgier. 
le substitut Nictoux, occupant le siège du* 
nijière public, quatorze affaires de fraii 
al —ternaires amenaient à la barre des pro 
leurs de lait de la région, prévenu* s >_ 
7 Y*nte,„d'un lait écréme dans la proportl 
de tala 30 %. Tous les prévenus excipatentl 
e,uf*.bonna ï 1 - 8 * datent fait appel à des sel 
tenuênSC qUeiS* p o u r 6 ° u t t n i r l e u r P | 
•i£.a.ns, raf,fa're-;ype, c a r toutes se re isc l 
Jlent, le tribunal a entendu divers expert.'! 
M. le dpc i- Uesçiez, professeur de c da% 
et d* blolocie à la Faculté de médecine \ 
Paris, a exposé devant le tribunal, les •difh-
cult ; que rencontre le savant pour arriver H 
une certitude scientifique, car les variation, 
dan; la teneur du lait en matures triasses 
sont Importantes, non Sâulime-it entre Ut 
traito d'un jour et celle du lendemain, mat* 
encore entre les différentes traites d'utlp 
même jouir'e. Cette constatation expliqua 
que si un prélèvement ré\"élant un lai; sus
pect est fait sur la fourniture d'un produc
teur, fateant l'objet d'une révention. le pré-
'.èvement même fait immédiatement après, 
n'est pas nécessairement concluant. A fortiori, 
ne peut-il -s l'être, quand ce prélèvement a 
lieu, au cours d'une instruction, quelques se
maines plus tard. 

Sur la queetion suivante posée par M. le 
président Yigier : Un producteur de lai* peut-
il, en vue d'un prélèvement de contrôle • pré. 
parer ses bètes » dans le but de justifier la 
pauvreté du lait en matières oraste?. ré vêle-

Êar la première analyse ». M. le professeur 
esgrez répond négativement eu déclarant 

que cette « préparation des bêtes » e»t pbvsio-
logiquemént impossible, car ni une alimen
tation spéciale, ni le jeûne complet, ne peu
vent donner un rétuliat appréciable dans un 
dé ai de 2* heures, voire même pendant un 
délai plus prolongé. 

M. Dorcliies, directeur du Laboratoire tuu-
nicipal de Lille, commiVpa.r la Juge d'Instruc
tion Hénaut. est d'un avis contraire : U estl-
me, en se basant sur les résultats des nom
breuses expertises faites au cours de sa car
rière, que pour un lait provenant de plusieurs 
vaches, une dizaine, par exemple, il se pro
duit danè les variations de contenance en 
matières grasses, une compensation qui le« 
rend moins sensibles que s'il s'airisiait du lait 
provenant d'une seule bête. 

M le substitut Nictoux. tirant la dédULtion 
de la déposition de M. le professeur Desgrez, 
déclare qu'il ne saurait y avoir de certtture 
scientifique en matière d'écrêmage. de lait et 
*Tue les condamnations jusqu'alors pronomc>» 
par les tribunaux- pourraient être autant d'er
reurs Judiciaires. 

Le témoin répond que cette prétention est 
parfaitement soutenable. 
• M. le drteteur Porcher, directeur la l'EcolA 
vétérinaire do Lyon, cité également pur la 
défense, souligne les différences considéra
bles relevées entre la traite du T -afin et celte 
du soir en déclarant que « rirrégulartté est la 
régularité physiologique ». 

M Bonn, ancien directeur du Laboratoire 
municipal s Lille, expert chimiste, près laJ 
Cour d appel de Paris et M. Panard, expacK 
chimiste près le tribunal de la Seinf. confir
ment qu'en l'état actuel do •clenc*, i est 
impossible d'affirmer qu'une falsification i 
été opérée. 

Après un sévère réquisitoire g* M. 1* riibs 
titut Nictoux, qui a demande .:;) tribunal 
d'écarter les déclarations des *Kp rtt cités par 
los prévenus et de s'en rapporter a ix c.">u- n-
tations des csperis du Parquet, qui <- ••inai --
s^nt les caractéristique de la production tet-
tière dans not;3 réçton, la parait a don. 
née aux défenseuis. 

Succès»! .cmeut, M»s coimii -. Bataille, 
Massart, Balavoiue. Spiict. Leclercq et do ,es-
tollle, ont demande l'acquittement ûi leur» 
client:?, eh so basant, les uns sur l'tnei rîtitirt-i 
scientifique, les autres sur lej Irrégularités 
des prélèvements opères. 

La tribunal a mis tontes ,-cs at[:i:. - n 
délibère, pour rendre sou jugement •» 
audience ultérieure. t . L. 

l£o!i!t*tS^! 
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ETRANGES VOLS 
HieT matin, vers 8 heures, ayant à effec

tuer divers payements, Mme Speybrouck, née 
Declereq Lydie Agée de i3 ans, peigneuse, 
demeurant rue de la Guinguette cour Mul-
liez, 12, ouvrait le tiroir de

 6 a machine à 
coudre où elle avait placé son porte-monnaie. 

Hélas ! celui-ci n'était pas là., ni les 125 !*. 
qu'ii contenait. Mina Speybrouck devait cons
tater peu après, qu'une autre somme de 90 
francs en argent belge, placée dans un* ar
moire, était également disparue. 

Or on ne remarque aucune trace d'effrac
tion'et rien n'a été d«rangé dans la maison, 
que les 125 francs français et le* 90 francs 
belges II faut supposer que pendant l'ab
sence de Mme SpeybroucU, un Inconnu muni 
d'une fausse clé a pu opérer ave /une grande 
discrétion et une particulière «fiance, 
i Une enquête est en cours au 1er arrondis
sement. 

RICO, poudre bleue, peur récurer «an* rayer 
• va* ustensile* d* ménage — — 

UNE RAFLE OANS UNE AUTO 
Mme Prouvost, née Vanoutryve Marguerite, 
42 ans, sans profession demeurant boule
vard d Armentières 21'2, codera i t avant-hier 
vers 20 heures, alors qu e8Ç rentrait chez 
elle, en auto, qu'un inconnu avait généreu

sement puisé dans sa voiture, des objets qui 
s'y trouvaient. Quatre paquets contenant di
verses friandises, un cinquième pa^juet ren
fermant un légumier en mêtail argenté d'une 
valeur de 400 fïam s. 

Elle présume que le vol a dû être commis 
vers 19 h. 45, faee au n. Si, du boulevard d» 
te République, ou sa voiture sumonn.ut 

Une plainte a- été déposée au 1er arrondi». 
sèment, où une enqfcéte est eu cour^. 

RECO, peur nettoyer vos linoléum* — 

LA OHASSE AUX VELOS 
Vers 16 h 15. M. Louis Barbleux, 50 an», 

voyageur de commerce, demeurant à Wat-
trelos, 14, rue de l'Industrie s'était rendsj % 
l'épicerie Damarcq. 42, rue de te Guing'-iai> 
Il commit l'imprudence de laisser devant !a 
porte, sa bicyclette d'une valeur de 500 tr. 

Quand, dix minutes plus t.ud. il crut 1* 
reprendre, elle était disparue. 

Une enquête est ouverte au oojumis*aji«$ 
du quartier. 

sec ou humide, ancien ou récent sans c-viiSe 
ni _pommade„ PSORIASIS, CLOL'S. rTHOV 
CLES, A.VTHRAXS. Kien que des plantes, seti-
lagement garanti ou argent remboursé. Demain-
dez-nous des preuves sur place. Herboristerie 
BONTE, 315, r. du BL-Seau, Tourccing-ri«snoy. 
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£z CLOCOUJUL 

ROMAN * » 7 p»M» 
D'AVENTURÉ* „ . - I ™ _ 
ET D'AMOUR. ^ W i i U T V t O * 4 

Thévanne obéit, tendit la main, mais sa 
main i esta tendue et ne reçut pas celle de 
Morcand. 

Celui-ci, immobile, semblait pétrifié. 
— Pierre ! dit Blanche l'implorant, effrayée 

De cette résistance qui laissait deviner un 
fléseïooir immense, une désolation sans 
bot ne. 

Aloi*. le pauvre garçon, à voix basse, 
murmura : mm 

— Je ne veux paa... Plu» tard peut-être... 
plais maintenant, je ne peux pas, non 1... 

Et tout à coup ses Jembes fléchirent, n 
perdit l'équilibre et s'écroula, s'effondra 
pour ainsi dire *ur lui-même, étendu sur la 
mousse \erte du parc et les longues tiges 
dé fouC*re9 repliées sous lui 

Et il resta là. sanclotant comme un enfant, 
tout ie corps brusquement secoué de sou-
brpvmts. pendant que de crosses larmes — 
qu il np cherchait ni à «acher ni à retenir 
coulaient de ses yeux. 

Pierre ! Pierre! je vous en prie! mur-
'ftiuruit Blanche, troablé*_par cette douleur 
4'bomme.. .-Jà voua en n n e . Pierra» " 

calme, si vous voulez ne pas me faire de la 
1 peine. 
i Mais tout ce qu'elle disait était inutile. 

Pierre était en proie à une crise nerveuse 
violente qui s'épanchait par clés sanglots, de 
sourdes plaintes. 

Thévanne, lui-même, était sincèrement 
ému. 

Par ce cfu'il avait souffert tout A l'heure 
— pendant un moment — il devinait ce que 
Pierre devait souffrir — et n'ayant plus tlt 
crainte maintenant, sûr dé l'amour de la 
jeune fille, il plaignait l'artiste et se sentait 
attiré vers iui par un singulier retour d'af
fection 

Certes — Blanche avait eu raison de le 
dire — ces deux hommes, honnêtes, bons et 
francs tous deux, étaient bien olutôt faits 
pour s'aimer et traverser le. vie. appuyés 
l'un sur l'autre, que ponr Être ennemis et 
•a h Air 

Blanche s'était agenouillée auprès de l'ar
tiste et avec cette divine douceur, cette nitié 
tendre qu'ont les femmes seules, à quelque 
aqe que ce soit, à quelque classe qu'elles 
appartiennent elle lui essorait le* yeux, du 
coin de son mouchoir brodé, —- si touché* 
de oe chairrin. qu'elle sentait elle-même des 
larmes sollicitées par ces larmes. 

Thévanne avait pris de force la mam de 
Pierre et la Bardait dans la sienne 

Pierre avait essa'vé de la retirer d'abord, 
puis, maintenant la laissait — comme «il 
eût été vaincu par l'affectueuse avance du 
marquis. _ „ 

Et entre ces deux amitiés — rune. celle 
de Blanche, ancienne déjà : l'autre, celle do 
Thévanne. nouvelle, mais qui s'offrait vi-
vace et forte- — Pierre se calma tm peo, 
•omrue rJirontortf uu. non. laaa& aussi , do 

cette soudaine et énervante explosion de 
douleur. 

— Vous êtes bons tous deux. dit-Il, se par
tent plutôt à lui-même, — monsieur de Thé
vanne. excusez-moi, je suis un fou d'avoir 
agi ainsi que je l'ai fait.. Je n'ai pas le droit 
d aimer Blanche... Svil était arrivé par mal
heur que Blanche eût ressenti une affection 
plus vive que cette fraternelle amitié qu'elle 
a potir moi. Je serai parti, je ne l'aurais 
plus revue... afin d'essayer moi-même de 
l'oublier... Vous le voyez bien... U vaut 
mieux qu'il en soit ainsi... Excusez-moi 
donc, monsieur de Thévanne, d'avoir songé 
un moment oue je pouvais être votre rival. 
Et vous. Blanche, ne vou3 souvenez plus 
de ce que vous avez entendu... Souvenez-
vous seulement que vous trouverez en moi 
— et vous aussi, monsieur de Thévanne — 
un dévouement sans limite... un déve. ement 
que vous pourrez réclamer à toute heure et 
qui n'hésitera jamais. 

Il s'était relevé en parlant. Ses larmes ne 
coulaient r-lns tl sourteit mfme. mais sa 
pâleur n'était pas moins grande, et ses 
mains, qui serraient celles de Blanche et 
de Thévanne. étaient brûlantes de fièvre. 

La jeune fille mit le bras de Morcand 
sous celui du marquis, et avec une gaieté 
affectueuse • 

— Allé', dit-elle, soyez francs Jusqu'ao 
bout... Montrez-vous le fond de votre &me.. 
Quand vous vons connaîtrez bien, vous vous 
aimerez, j'en réponds. 

Ils se laissaient faire, dominés par l'ado
rable jeune fille. 

Et ce fut ainsi, l'un auprès de l'autre, 
qu'ils s'éloignèrent. 

Et elle les vit disparaître dans les sen-
11 trpra CajûnÊni. cl_ciLCnfiVnlr£a~da jaounsstlr I 

les, — les suivant jusqu'au bout d'un long 
regard attendri... 

Au lieu de retourner au château — l'ame 
encore vibrante — elle s'enrjagea plus pro
fondément dans le parc, éprouvant le besoin 
d'une solitude complète. 

Et, depuis un quart d'heure, elle mar
chait ainsi, au hasard, toute songeuse, 
quand soudain elle s'arrêta, effarée, rete
nant un cri d'angoisse... 

Elle venait d'apercevoir distinctement tra
versant une sente A quelques pas d'elle, un 
homme et une femme, Roscoff et sa mère, 
marchant, enlacés, la bouche collée contre 
la bouche, dans une étreinte délirante. 

C'avait été une révélation foudrovuue. 
D'abord, la chaste enfant ne comprit pas 
En une seconde, sa tête fut empljs de tout 

un effroyable chaos de pensées. 
Pourquoi Roscoff et sa mère s'embras-

saient-ils T 
Elle les avant vu pales tous les deux, un 

regard noyé sous lé paupières demi dosée, 
At oe baiser qu'Us échangeaient lui avait 
para si volent si brutal, qu'ils ressemblait 
presque à une morsurs. 

Pourquoi s'embrasseient-ils I Us s'ai-
malen donc!... 

Mais elle-même, tout à l'heure, elle. Blan
che, ne s'était-elle pas laissée cller au bai
ser de Thévanne ? 

N'avait-elle pas senti — sans faire un 
mouvement pour s'enfuir, un geste pour se 
défendre — les lèvres du jeune homme ef
fleurer légèrement son front... 

Une émotion douce a ce contact étrange, 
nouvemi. ua. a-'élsil-iiB/L c** coule*. *». " 

ame, pareille à une longue et et troublante • s'effondia tout d'un coup, pour fa.iie place 
caresse ? à la honte — et dans son affection pour son 

Oui, mais rien ne s'était révolté, dans 
son coeur, à cette manifestation de l'amour 
du marquis : au contraire, cela avait paru 
lui donner comme un surcroît de forces, de 
vie ; son sang avait été plus chaud et plus 
vif; elle s'était sentie tout a coup une im
mense bonté, une tendresse infinie... son 
Ame s épanouissait pour ainsi dire... 

Certes, ce n'était pas mai, ce qu'elle avait 
tait la. 

Bien ne le lui disait ; ce baiser, s'il eût été 
coupable, eût amené la rouReur à son front 

Mais sa mère ? Et Roscoff î 
Et la figure grave, un peu triste, de son 

père, passait, maintenant, entre elle et ce 
couple enlacé qu'elle avait surpris... le père, 
confiant dans sa droiture, qui se reposait 
sur l'honnêteté de sa femme, sûr qu'elle gar
derait le dépôt de son honneur, et que l'on 
trompait misérablement !!!... 

L'inquiétude du caractère de Cilles, a«a 
brusqueries soudaines et immotiyées A l'é
gard de sa fille — nous avons expliqué 
quelle en était la raison et quelles doulou
reuses luttes s'étaient livrées dans le cœur 
de cet homme — n'avaient en rien diminué 
l'amour de Blanche pour son père. 

Avec son instinct de femme, elle avait cni 
deviner en lui une tristesse secrète,* qu'ac
cusaient justement ces changements d'hu
meur 

Et elle l'en avait aimé davantage — par
donnant bien vite — pour une parole tendre 
du comte — les duretés qui parfois lui échap
paient. 

Elle souffrit donc doublement — et ce fut 
une torture atroce — elle souffrit deux fois 

fû/p l i r~ itarïa son affection pour sa mèUlfl Qui 1 aitensevaiL» 

père, qui s'augmenta soudainement d'une 
immense pitié. 

Et elle eut le couraga de regarder, jus
qu'à ce qu'ils disparussent. P,oscoff et M.u-
guerite, amoureusement serrés l'un contre 
1 autre, si étroitement pris dans les liens c-: 
leur amour adultère qu'ils semblaient ti" 
plus s'occuper de rien de ce q*> se p3ssilt 
autour d'eux — s e n allant dans une indi!-. 
férence audacieuse — sûrs, sans doitte. I« 
n'être point surpris. 

Et quand elle ne les vit plus, eu clumoa» 
lant, Blanche reprit le chemin du château 

Elle avait le coeur gonflé à éclater — de 
sourds gémissements s échappaient de sa 
gorge et pourtant elle ne pleurait pas . t U»; 
n'aurait pu pleurer. . 

De temps en temps elle se retenait'aux 
arbres pour ne point tomber ; ses pieds i;ii 
semblaient si lourds qu'elle les soulevât 
avec peine et qu'ils s'embarrassaient dan*», 
les fouillis d'berbes entrelacées et dans lé* 
tiges Grimpantes des ronces. 

Lorsqu'elle eut quitté le parc et qu'elle fut 
dans le jardin, éclairé par Isa ardents ravoas 
du soleil, elle eut la bijarre impression 
que tout le monde allait lire sur sa physi.»-
nomie l'affreux 6ecret qu'elle venait de sur
prendre. 

Elle rencontra Caradec, le jardinier, ses 
garçons, et elle fut étonnée de ne pas re
trouver sur la figure de tous ces cens la 
répulsion et le dégoût qu'elle avait en elle 

C'est donc qu'on ne voyait rien * 
On Douvait donc feindre A es point t 
Ainsi, elle était. A, ce moment, boulever* 

sée. se sentant nwiu-ir^eJLBersprme n * s'en 
U «Hum 
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